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Le processus e?lectoral a? la Fe?de?ration camerounaise de football a de?bute?
vendredi 24 septembre, malgre? une sentence de la Chambre de conciliation et
d’arbitrage (Cca) du Comite? national olympique et sportif du Cameroun (Cnosc), rendu
le 7 du me?me mois, et ordonnant sa suspension.

Depuis vendredi dernier, on connait les identite?s des pre?sidents, vice-pre?sidents et
de?le?gue?s des cinquante-huit ligues de?partementales de football du Cameroun. Des
e?lus qui ne devraient pas e?tre connus, si la Commission e?lectorale de la Fecafoot
avait respecte? la de?cision de la Cca, ordonnant la suspension du processus e?lectoral.

En effet, la Chambre a donne? raison a? l’ancien Lion Indomptable et candidat a? la
pre?sidence de la Fe?de?ration, Emmanuel Mabouang Kessack, qui de?nonce la pre?sence de
42 e?quipes fictives dans la liste de clubs des championnats de?partementaux 2020-2021,
appele?s a? prendre part au processus e?lectoral, publie?e par la Commission e?lectorale de
l’ins- tance dirigeante du football camerounais, le 20 aou?t dernier.

Le fait que la Commission s’ente?te a? poursuivre le processus e?lectoral ne surprend pas
vraiment. En effet, remettant en cause la compe?tence de la Cca a? connaitre de cette affaire,
la Commission a de?ja? refuse? d’applique? sa pre?ce?dente de?cision, rendue le 27 aou?t
dernier, et ordonnant la suspension du processus e?lectoral a? titre conservatoire, jusqu’a? ce
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qu’elle se prononce sur la reque?te de Mabouang Kessack.

Trois jours apre?s le rendu de cette de?cision, la Commission a convoque? les assemble?es
ge?ne?rales e?lectives des ligues de?partementales, et ouvert le de?po?t de candidatures aux
postes de pre?sident et vice-pre?sident des conseils d’administration, et de?le?gue? desdites
ligues.

Face a? l’avocate de Mabouang Kessack le 24 aou?t dernier, la Commission avait de?ja?
rejete? l’accusation faisant e?tat de l’existence de clubs fictifs dans la liste publie?e par elle.

Selon cette dernie?re, Me Sandrine Esther Ngom n’avait produit ni la preuve du retrait ou de
l’exclusion desdites e?quipes fictives, ni celle de leur de?mission de la ligue concerne?e. Or,
les Statuts types des ligues de?partementales pre?voient que « la suspension, le retrait et
l’exclusion d’un membre de la Ligue de?partementale ne peut e?tre prononce?e que par
l’assemble?e ge?ne?rale de la ligue de?partementale.

Que tant que le membre n’a pas perdu cette qualite? sur de?cision de l’assemble?e
ge?ne?rale de la ligue, ou qu’il n’a pas de?missionne?, il demeure membre de la ligue
de?partementale, avec pour corollaire le droit de participer a? l’assemble?e ge?ne?rale de
cette Ligue », motivait la Commission.

« Conside?rant que les listes publie?es par la Commission e?lectorale sont celles qui ont e?te?
publie?es par les Ligues de?partementales ; que tant qu’il n’existe aucun proce?s- verbal de
l’assemble?e ge?ne?rale d’une ligue de?partementale ayant prononce? la perte de la qualite?
d’un membre ou une lettre e?tablissant la de?mission de ce membre, la Commission
e?lectorale ne peut qu’acter la liste des membres inscrits dans le giron concerne?, et qui lui a
e?te? de?fe?re?e par la ligue de?partementale », justifiait-elle. On s’achemine donc vers une
nouvelle annulation des e?lections a? la Fecafoot.
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